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iome annee. N° 10. Octobre 1902.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

LE SIGNAL DE LAUSANNE
ET LA CHASSE DU DUC

Le bois de Sauvabelin est sans contredit un des plus
beaux sites des environs de Lausanne et la variete de ses

chemins d'acces a beaucoup contribue ä en faire un but de

promenade apprecie de chacun et toujours nouveau. Mais

qui aujourd'hui songerait ä suivre des senders detournes et
ä s'attarder en d'inutiles fläneries Le temps presse, il faut
courir au but; d'un saut on est ä la gare du Lausanne-

Signal, et d'un autre dans le train. Les gens d'autrefois
il est vrai, ä l'aspect de ces rigides cordes d'acrobate qui

coupent chemins et vergers sans souci de rien, pensent ä

leur ancien vallon de Montmeillan si paisible, et hochent la

tete. Les voilä cependant, eux aussi, en wagon. Tout en

prenant place ils grommellent encore entre leurs dents et ne

se resignent qu'avec peine ä accepter les allures nouvel-
les. Six minutes et c'est fait. Tout le convoi met pied ä

terre. Un pas et l'incomparable panorama du lac et des

Alpes deploie ses splendeurs azurees devant un public
emerveille.

Au risque de passer pour un profane, depourvu de tout
sens esthetique et indigne d'un pared spectacle, nous vou-
drions hasarder ici une ou deux historiettes des temps passes,

ou plutot simplement fixer quelques dates. Que personne
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ne s'effraie, on connait peu de chose de ces lieux aujour-
d'hui si courus ; ce sera bientot dit.

Et d'abord, en passant, un mot de l'edicule qui occupe le

centre de la plateforme. Depuis peu on l'a gentiment agre-
mente d'un clocheton, et il a pris ainsi un petit air archai'que

qui ne lui sied point mal; il ne faudrait pas toutefois que le

promeneur benevole pensät trop facilement ä une ancienne

chapelle.

A la fin du XVe siecle 011 au commencement du XVIe, la
moctaz de Sauvazbillyn (la motte, le monticule, le mamelon

de Sauvabelin) appartenait ä Jean Soxtens, un simple
particular qui, vu la nature accidentee de son terrain, l'utilisait

sans doute comme päturage. On ne peut guere y chercher

alors que des vaches, des moutons ou des chevres.

Plus tard, il est vrai, cette motte passa en main ecclesias-

tique et devint la propriete des religieuses de la bienheureuse

vierge Marie de Bellevaux, de l'ordre de Citeaux, mais ces

pieuses recluses n'avaient garde de choisir un emplacement
aussi expose aux regards indiscrets comme lieu de devotion.

Des 1267 leur monastere se cachait lä-bas, ä droite, au

fond du vallon de la Louve, et c'etait dans cette paisible
retraite que, suivant coutume (more solito), les tintements

repetes de la cloche appelaient les sceurs ä l'eglise pour la

priere, ou ä la salle du chapitre pour l'administration des

affaires temporelles. Helas, il falla.it bien vivre un peu sur la

terre en attendant le ciel!

Les religieuses de Bellevaux ne furent jamais riches ; au

commencement du XVIe siecle elles etaient meme dans une
situation financiere difficile et devaient faire face k quelques
dettes.

Le 20 aoüt 1523 la congregation se reunit pour aviser et

se tirer de lä. Elle se composait de treize religieuses de noms
alors bien connus, mais aujourd'hui pour la plupart oublies.
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C'etaient : Marguerite de Sergy (de Sergino), humble

abbesse ; Marguerite de Vuippens (de Vuyppino), prieure ;

Jeanne de Praroman, sous-prieure ; Marie de Neschel ;

Anthoina Fritaz ; Frangoise de Chissie (de Ckissiaco) ; Guil-
lauma de Montheolo ; Etienna de Verbosio ; Jeanne d'Arloz ;

Marguerite de Laconay ; Helene Heygrez ; Madeleine de

Lasarraz et Antherine Trocliectaz.

Apres mure deliberation, les pauvres soeurs se deciderent
ä aberger perpetuellement ä Pierre Douzbrez (Dubrez), tuilier
ä Lausanne, leur piece (morsellum terre) en nature de terre
et bois, situee au lieu dit ein laz moctaz de Sauvazbillyn,
qui autrefois appartenait ä feu Jean Soxtens. Cette propriete
etait pres du chemin public d'orient, la terre des venerables

seigneurs du Chapitre de Lausanne au nord, celle d'Antoine
de Arpaz, un certain chemin public allant « ein Sauvazbillyn

» et enfin celle qui appartenait aux dites religieuses
de Bellevaux des cotes d'occident et de vent. Pierre Douzbrez,

abergataire, payait un entrage de neuf livres et se

reconnaissait debiteur, pour lui et les siens, d'une cense
annuelle de neuf sols, payable au couvent, ä la St-Martin
d'hiver.

Aujourd'hui le nom de Mottaz ne s'applique qu'au terrain

en pente sur lequel on a construit le Village suisse, au midi
du bois de Sauvabelin, mais autrefois il designait plus parti-
culierement le mamelon du Signal. Le chemin public men-
tionne dans l'acte de 1523 comme formant la limite Orientale

de la propriete abergee a disparu ; ce pourrait etre, en partie,
celui qui naguere, apres avoir passe aupres de la maison de

campagne l'Ermitage, montait au bois. II ne faut pas oublier,
en effet, qu'un embranchement s'en detachait ä main droite
et grimpait sur le rocher de faite du cote du midi.

Apres la conquete bernoise, les Largitions de 1536 et

1548 attribuerent l'abbaye de Bellevaux ä la ville de

Lausanne,- et ce fut des lors en faveur de celle-ci que les
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successeurs de Pierre Dubrez, savoir LeodgarBellin en 1543
1

et Jean-Jaques Roux en 1667 2, passerent reconnaissance du

terrain qu'ils detenaient en vertu de l'abergement de 1523.

D'ailleurs, des le commencement du XVIIe siecle et peut-
etre dejä au XVIe, les Lausannois utilisaient le point le plus
eleve de la Motte comme signal. Un tas de fagots et de

matieres inflammables y etait prepare et entretenu avec

soin. En cas d'alarme, des guetteurs mettaient le feu au

bucher et, de tous les points de l'horizon, les hauteurs s'allu-
maient aussi de proche en proche pour repondre ä cet

appel. Jeunes et vieux saisissaient alors piques, hallebardes,

arquebuses ou mousquets, et en toute hate, couraient aux
places de rendez-vous qui, des longtemps, leur etaient

assignees. L'ennemi, quel qu'il füt, n'avait qu'ä se bien tenir.

Les manuaux du conseil de Lausanne mentionnent parfois
ce point strategique, mais sans fournir les renseignements
detailles et precis que la generation actuelle aimerait ä

recueillir. A defaut de mieux, nous consignerons ici le peu
qu'ils en disent.

En 1616 le pays est en emoi et de differents cötes on

prend des mesures de defense. A Lausanne, un ordre du

3 octobre porte que « pour les occurens survenus ä cause
» des armees qui sont en Bourgogne et Savoye, le signal
» qui est sus la Motte de Sauvabelin debvra estre de nuict
» alternativement garde, sans toutefois que trop inconside-
» rement le feu s'y allume. De quoy la surveillance est com-
» mise au Sr Jean Vevey, banderet de la Cite. »

Ces quelques lignes suffisent tout au moins pour remettre
en memoire les discordes et les luttes intestines au milieu

desquelles se debattait alors la France. C'etait Louis XIII, a

peine adolescent, domine encore par la regente et par Com

cini, mais impatient de cette double tutelle ; c'etait la revolte

1-2 Notes de M. le secretaire Alois Hsemmerli.
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de Conde et des seigneurs, la mise au pillage du tresor, la

ruine du pays, l'orgueil effrene et l'egoi'sme de la noblesse,

l'humiliation du tiers-etat, les inutiles remontrances du par-
lement et enfin la prise d'arme des huguenots. A l'endroit
de Concini la haine etait generale ; il en avait conscience et

pressentait peut-etre le sort tragique qui l'attendait. Cet

intrigant voulut essayer des grands moyens : « ä ses frais il
leva en Allemagne line armee de six mille fantassins et de

huit cents chevaux et l'ofTrit au roi pour abattre ses

ennemis. »
1

On ne savait trop alors si cette armee qui apparaissait

inopinement sur les frontieres menagait la Savoie, Geneve

ou peut-etre meme toute la Suisse, aussi fit-elle naitre des

craintes bien naturelles de ce cote-ci du Jura. Berne envoya
quelques troupes ä Morges, ä Nyon et ä Yverdon. Messieurs

de Lausanne, de leur cote, commanderent « de faire retirer
» en l'arsenal tous les musquetz, picques et harnois qui
» estoient par la ville, comme aussy de visiter et reparer les

» cadenatz des chaynes » destinies ä barrer les rues.

L'alerte fut vive, mais de courte duree. Le 12 novembre

dejä le conseil retira la garde du Signal. Le bois qu'on y
avait amasse servit ä « chauffer les poeles de la Maison de

ville. »

Passons ä 1629. Le 24 mars de cette annee-lä certains
inconnus « ont gaste le signal » et l'on ouvre une enquete
en vue de les decouvrir et de les chätier. Tout se bornait,
semble-t-il, ä des fagots renvers£s et ä une frasque de jeunes

gens. On ne parle pas de guerite de gardien et il faut
attendre douze ans encore pour qu'on pense ä en construire

une.

Le 23 mai 1641 enfin, M. le maisonneur est charge d'en-

treprendre cet ouvrage ; il devra, est-il dit « tenir bonne

1 Histoire des Frangais par La Vallee."



— 294 —

» main ä ce que le Signal soit dresse et ä ce qu'il soit fait
» aupres une petite loge en pierre. »

Mais, au XVIIe siecle, on marchait dejä ä Lausanne avec

une sage lenteur et cette decision, si peremptoire dans la

forme, resta neanmoins lettre morte.
Le 15 fevrier 1644, le conseil dut de nouveau « donner

» charge au maisonneur. de faire a refaire le Signal sus Sau-
» vabelin, comme aussi la cahutte, en attendant que, au bon
» temps, il en fist une de pierre. » Cet employe devait d'ail-
leurs « d'ung mesme instant avecq M. le banderet de la

» Cite, mettre ordre pour la garde », c'est-a-dire organiser
la surveillance du Signal.

Trois ans se passent et on continue ä discuter cette grave
question.

Le 11 janvier 1647, M. le banderet de la Cite et le

maisonneur reqoivent pour mission « de refaire le Signal avecq
» une petite capite de bois. » Mais tout aussitot le conseil

se ravise et le 19 du meme mois, il ordonne la construction
d'une « capite de pierre. »

Ce fut apparemment de ces deliberations incoherentes

que sortit enfin l'edicule que nous avons aujourd'hui sous
les yeux. Le conseil avait done pris pres de sept ans pour
en accoucher.

Depuis que les seigneurs de Berne s'etaient empares du

Pays de Vaud, la Savoie n'avait cesse de leur donner de

vives inquietudes, et, apres la conspiration d'Isbrand Daux

(1588) et l'escalade de Geneve (1602) chacun comprenait
qu'un coup de main de ce genre pourrait se reproduire alors

qu'on s'y attendrait le moins. Constamment, de la rive ber-

noise, on surveillait done le lac. Enfin, le 23 juin 1617, le

due Charles-Emmanuel Ier se resigna ä conclure avec ses

adversaires un traite d'alliance offensive et defensive et,

pour un temps, ä Lausanne, on put dormir tranquille.
Mais d'autres soucis se preparaient, et ceux que fit naitre
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une politique interieure egoiste ne furent pas les moins

serieux. Du haut de notre Signal nous allons percevoir de

lointains echos de bataille.

Ce fut d'abord, en 1653, la guerre des paysans. Les sujets
allemands du canton de Berne etaient las de l'etat d'infe-
riorite dans lequel les tenait la ville, et, de longue date, la

morgue de la classe dirigeante avait allume leur colere. Une

ordonnance inconcevable qui reduisait subitement de moitie
la valeur de la monnaie de billon fut la goutte d'eau qui fait
deborder le vase. Des populations surexcitees au plus haut

degre coururent aux armes et Leuenberg, ä la tete de 20,000
revoltes marcha sur la capitale. Les magistrats de la vieille

Republique aristocratique criaient ä l'aide et dejä se sen-

taient perdus. Pour le Pays de Vaud l'occasion etait belle de

secouer toute torpeur, de ressaisir les libertes enlevees et

peut-etre m£me de conquerir l'independance. Mais ces

temps-lä n'etaient pas encore venus. Les Vaudois eurent la

naivete de croire aux belles paroles de leurs maitres et la

maladresse d'ecraser des hommes qui facilement auraient ete
des allies. 1 Iis ne firent ainsi qne river plus fort leurs propres
chaines.

De meine que le reste du pays, Lausanne foumit son

contingent de troupe ä l'armee de LL. EE. et au Signal on
fit sentinelle jusqu'au 21 juin 1653. Le 4 aoüt on procedait
au reglement de coinpte : On paie « au granger de M. Roux
» (ä Bellevaux) trois plantes de vuarnoz en recompense du

1 A Moudon du moins, od comprit tout ce que la situation avait de

tragique, et le premier cri fut un cri du cceur : « Etant en question, dit
le registre du conseil ä la date du 17 mars 1653, de partir avec les

armes, par commandement de LL. EE., a cause de certain soulevement
des sujets allemands, lesquels nous croyons soutenir la meme raison que
nous alleguons, a ete ordonne que Ton rendra toute obeissance possible
et equitable ä LL. EE., sans toutefois pouvoir se battre contre nos freres^
sujets comme nous, et qui maintiennent les libertes. » Grenus, Docum.
n° 263.
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» Sauvabellin. »

Le 22 novembre « les Srs Elie Secretan, Jean-Pierre
» Dufaux et Jean-Frangois Chevran touchent chacun demi
» pistole pour leur peyne d'havoir heuz la surintendance
» aux gardes de la Mottaz de Sauvabellin pendant ces der-
» niers troubles. »

Les malheureux paysans bernois en 6taient encore ä

compter leurs morts et ä relever tant bien que mal leurs

maisons incendiees, lorsque l'intolerance religieuse du gou-
vernement de Schwitz et la cruelle persecution de quelques
reformes du bourg d'Arth provoquerent une nouvelle guerre
civile en Suisse.

Le 23 janvier 1656, catholiques et protestants se rencon-
trerent pres du village de Villmergen et les Bernois, mis en

deroute, laisserent 600 des leurs sur le champ de bataille.

De ces deplorables evenements les manuaux du conseil

de Lausanne conservent quelques faibles traces. Voici ce

qui interesse directement notre sujet :

1655, 29 novembre. — « Les subjects des Raspes et les

» villages de ceste juridiction seront obligez par sepmaine,
» les uns apres les autres, d'amener et rendre aupres du

» Signal trois ou quatre charts de bois pour eschauffer les

» soldats qui seront obligez y faire garde. »

1656, 6 novembre. — « A honorables Pierre Baux, Jeans'

Pierre Dufaux et J.-Frs Baux pour recompense de la peyne
» qu'ils ont prise ä faire la garde vers la motte de Saliva¬

s' bellin cest hyvert passe, au diet Dufaux 20 fl. et aux
> autres chacun 15 fl. »

Huit ans plus tard (11 aoüt 1664) le meurtre du chevalier

Lisle, commis de jour et en pleine place de St-Frangois, mit
de nouveau toute la population en eveil. Lisle, que nos

manuaux appellent De l'Isle et aussi Fild ou Fildt, avait ete
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un des juges de Charles Ier d'Angleterre, condamne ä l'echa-
faud en 1649. L'assassin n'etait vraisemblablement que
l'agent de personnages plus haut places et le crime pouvait
etre le prelude d'autres vengeances politiques. Pour prote-

ger les refugies anglais qui demeuraient ä Lausanne, on prit
differentes precautions : « Monsr le capitaine de ville eut
» entr'autres le soing de faire faire la garde, autant de jour
» que de nuict, vers le signal de Sauvabelin. »

Tous les faits qu'on vient de rapporter montrent jusqu'ä
l'evidence que notre maisonnette du Signal n'est pas une
ancienne chapelle, mais bien un abri pour les miliciens appe-
les de temps ä autre ä faire le guet sur ce point eleve. On a

parle, vaguement il est vrai, d'un benitier trouve la, mais,

jusqu'ä plus ample informe, nous le tenons pour legendaire.
Peut-etre s'agirait-il d'un morceau d'autre provenance ou

simplement d'un prosaique evier.

Ce n'est qu'en 1817 que le Signal devint definitivement

propriete communale. Jaques-Frangois Berard, qui « posse-
» dait ce rocher en forme de hache, attenant au bois de

» Sauvabelin et connu sous le nom de Signal 1
», le ceda

contre un terrain de la contenance actuelle de 22,50 ares,
situe ä Bellevaux.

Des lors, ä part des fetes periodiques que nous n'avons

pas ä raconter, la chronique de ce mamelon n'est guere
mouvementee. En 1845 toutefois un incident grave se pro-
duit. Dans la nuit du 13 au 14 fevrier une bände revolution-
naire monte au Signal et, des arbres qu'elle y abat et de

quelques bancs, eile allume un grand feu de joie.

1 Voyez sur ce point un article signe C.-V. dans la Gazette de

Lausanne du 4 septerabre 1891. On se demande avec quelles lunettes le

tabellion de 1817 a pu voir le rocher du Signal sous cette singuliere
forme.



Passons plus loin et entrons dans le bois. Un chemin

ombreux fort engageant nous inviterait ä prendre la direction
du lac et du pare aux biches, mais ces romantiques installations

ne datent que de hier et n'ont pas encore d'histoire.
Nous choisirons plutot un sentier discret qui monte sur la

droite. Un petit coup de collier et nous voici au plus haut

de l'escarpement.
Un peu ä Test, sur la lisiere du bois, se cache une retraite

paisible, un veritable nid perche au dessus d'une ancienne

carriere de gres taillee ä pic. De ce belvedere naturel on n'a

plus le brillant panorama du Signal, mais ä ses pieds, comme

premier plan, le sommet des hetres et d'autres arbres d'es-

sences diverses qui foisonnent au loin. Que cette vegetation
luxuriante etale les verts un peu crus du printemps ou les

jaunes, les rouges et les violets plus chauds de l'automne,
eile charme l'oeil, et les lignes onduleuses et fugitives du

Jorat qui apparaissent par delä dans une echappee, forment

un horizon plein de calme et reposant. Un banc va nous

permettre une petite songerie retrospective.
La partie du bois oil nous avons fait halte s'appelle la

Ckasse du due. D' oil vient ce nom et que peut-il bien signi-
fier Cette question, si simple en apparence, nous a donne

quelque mal. Voici comment, peu ä peu, eile s'est trouvee
resolue.

La premiere idee qui se presente ä l'esprit est qu'il s'agit
lä reellement du prince souverain d'un duche et du droit
exclusif de chasse qu'il possedait sur ce territoire. Peut-etre
aussi ce nom qui nous intrigue rappellerait-il un evenement

particulier : une f£te cynegetique ou un haut fait de venerie.
Cette explication est assez naturelle, nous l'avons entendu
donner plusieurs fois, et sans doute elle est generalement
acceptee. Nous voici done en plein moyen-äge assistant au
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dernier acte d'une chasse ä courre de grand seigneur. En

pretant bien l'oreille nous percevons par intervalie dans le

lointain les abois rauques et prolonges des chiens. lis se

rapprochent et deviennent de plus en plus presses. Bientot
le sol, durci par le gel, resonne sourdement sous le galop

repete des chevaux ; puis c'est un bruit de feuilles seches

froissees et de branches qui se heurtent et se cassent: un
cerf haletant, la tete rejetee en arriere, la terreur dans les

yeux, se precipite entre les arbres. D'un saut il franchit un

tailli, prend brusquement une direction nouvelle et repart en

course folle. Mais, par ces changes repetes et ces savants

retours, il n'est pas parvenu ä rompre la piste ; la chasse

arrive en coup de vent et la meute hurlante harcele bientot
la noble bete par derriere et sur les flancs. Eperdue, elle se

retourne pour defendre sa vie et, ä coups d'andouillers, fait
tete, eventrant meme le plus furieux des chiens. Bride
abattue les chasseurs sont arrives sur le theatre de cette
lutte inegale et heroique. Le due lui-meme est ä leur tete,
fierement assis sur son grand coursier couvert d'ecume. Au
milieu de sa brillante cour et de ses invites on le reconnait
ä sa toque de velours noir retroussee d'hermine, ornee d'un

porte-aigrette d'or et de sept plumes blanches. Derriere lui
les veneurs, les piqueurs, les pages, les valets respectueux
se rangent en cercle. Sur un simple signe du prince, le haut

veneur s'approche du malheureux cerf, lui tranche le jarret
et, d'un second coup, lui plonge le couteau au defaut de

l'epaule. Le sang jaillit. Les valets ouvrent la bete, jettent
les intestins aux chiens et une hideuse curee commence. Du

cor on sonne le hallali.Nous sommes au plus haut du bois, ä

la Chasse du Due h

Un moment de reflexion nous ramene ä la realite, et cette

1 Un article de journal paru il y a quelques annees, etait redige un
peu dans ce ton la.
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scene qui de prime abord se presentait si nette et si vive
devant nos yeux perd peu ä peu ses couleurs et s'efface.

Aussi loin qu'on remonte dans les temps historiques, la

foret de Sauvabelin (silva Beiini, nemus de Sauvaberlin),
est la propriete du Chapitre de la cathedrale de Lausanne.

C'est lui en effet qui, au XIIIe siecle, la remet ä fief ä un

nomme Umbert Chablo. En 1330, il rachetera ce fief de

Pierre Chablo^ et d'autres membres de cette famille et le

conservera jusqu'ä la Reformation. A ce moment les

seigneurs de Berne s'en emparent, puis « d'une main ouverte »,

ainsi qu'ils l'avaient promis, cedent ce bois de Sauvabelin ä

leurs anciens allies et combourgeois de Lausanne en recompense

de leurs services (1552).

Au milieu de ces changements de proprietaires, il n'y a

pas de place pour un due. Les princes de Savoie regnaient
sur leurs etats, qui comprenaient entr'autres leur propre
comte et la baronnie de Vaud ; ils devaient, quant aux
domaines temporeis de l'eveque de Lausanne et du Chapitre,
s'en tenir aux convoitises. Ces comtes, devenus dues en

1416, ne cesserent d'avoir l'oeil sur Lausanne. Mais, malgre
des efforts perseverants, ils ne parvinrent ä acquerir dans

cette ville qu'une juridiction exceptionnelle, precaire et

toujours contestee. II ne ponvait etre question pour eux ä

Sauvabelin d'un droit de chasse que le seigneur n'avait que
sür ses terres.

Quant au due Charles-le-Hardi, auquel on pourrait peut-
etre songer, il ne sejourna qu'assez peu de temps ä

Lausanne, au printemps 1476, avant d'aller se faire battre ä

Morat. II avait alors bien d'autres soucis en tete que celui de

courir les forets a la suite d'une meute.

C'est d'histoire qu'il s'agit. Laissons le roman folätre et
la poesie enrubannee papillonner ensemble sur les pres fleuris

ou se perdre dans les nues. La prose convient mieux ä notre
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sujet et celle de nos manuaux, si rude et si broussailleuse

soit-elle, va nous etre utile.
Le 16 mai 1639, le conseil de Lausanne donne ordre au

maisonneur de « coupper ä Sauvebelin, des chesnes qui
» servent pour la chasse des oiseaux de proye, veu que
» cela n'apporte que du detriment et perte es diet boys. »

Le 21 mai 1639, le conseil change sans doute d'avis:
« II accorde au Sr Virgile Bellet en admodiation, pour

» deux ans, la chasse du Due de Sauvabelin, moyennant
» quinze florins par an, en tant qu'il ne la pourra remettre
» ä personne sans le consentement de Messieurs. »

Le 27 aoüt 1639, « M. le Bourgmaistre est prie d'aller
» trouver M. le Ballif et de luy faire entendre, au regard de

» la chasse du Due, cela estre en nostre possession et que
» jamais personne ne nous ha empesche de chasser en Sau-
» vabelin ni ailleurs, mais que si on prend quelque oiseau

» on les luy presentera. »

Le 11 aoüt 1640, * accorde au Sr David des Ruynes, en

» admodiation, la chasse du douc, sus Sauvabelin, moyen-
» nant dix florins, et ce tant seulement pour la presente
» annee. »

Le 10 juin 1651, « Messrs les Bourgmaistre et banderet
» de la Cite sont commis pour faire voir ä M. le Ballif le

» droit que Ton a du bois de Sauvabelin, affin d'y estre
» maintenu, et que Ton puisse vivre en bonne correspon-
» dance. D'ailleurs, pour eviter difficulte pour la permission
» de la chasse sur le diet lieu, la dicte chasse sera gastee,
» et pour ce faire M. le banderet de la Cite sera charge de

» coupper deux chesnes pour reparation du chemin du
» pavement. Alias,1 la chasse est supercedee (suspendue). »

Le 21 juillet 1659 on permet ä M. le Mestral « de dresser

une chasse en Sauvabelin, pour le due ».

1 Ce mot alias, qu'on retrouve plusieurs fois, signifie que le conseil
revint de sa premiere decision pour en prendre une differente.
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Le 28 juillet 1663, « on accorde ä M. le conseiller

Fortunat la permission de faire dresser une chasse au due en
Sauvabelin et de faire coupper des perches pour cela. »

Si les proces-verbaux qu'on vient de lire entrent dans trop
peu de details pour satisfaire completement la curiosite ils

etablissent du moins que la chasse de Sauvabelin n'etait
qu'une simple chasse ä 1'oiseau. Nous cherchions le nom
d'un prince et, par une metamorphose inattendue et
amüsante, ce personnage couronne se transforme en un triste
hibou, un de ceux qu'on appelle grand-due (bubo maximus),
moyen-duc (bubo otus) ou petit-due (strix brachyotus).
Quelle ironie et quelle profonde chute

Douterait-on encore Voici de quoi convaincre les plus

sceptiques :

Le 2 septembre 1558 le conseil et le riere-conseil de la

paroisse de Villette « octroyent ä AI. le banderet trois sap-
» pins pour faire son tenot de la chasse du due 1

».

Le 13 septembre 1564, le conseil de Aloudon « concede
» ä Jehan Porchet, cordier, de pouvoir faire et dresser une
» chasse au due lä haut, sur le Mont des vaches, moyennant
» qu'il ne gaste aulcung chesne ni aultre chose - ».

Le 23 aoüt 1658, AI. le ministre J. Jaq. Andre demande

au conseil de Lutry « luy estre permis de faire coupper
» certaine buissonnaille au bois de la Ville pour la commodite
» de sa chasse au Due. A estd ordonne que le lieu sera
» visite par deux Srs du conseil pour voir si cela causerait

» point dommage au bois 3. »

1 Extrait des man.du cons, de Villette, par M.Voruz, instituteura Riex
2 Extrait desman, du cons, de Moudon, parfeu M. Joly, anc. conseiller

d'Etat.
3 Extrait des man. du cons, de Lutry, par B. Dumur,
Ce ministre Andre avait, le 2 juin 1657, ete « admoneste » par la

classe de Lausanne et invite a « n'estre point si frequent a la chasse »•

C'est lui qui, le 21 mai 1676, fut miserablement assassine dans sa cure
de Savigny, par un de ses paroissiens, avec la complicite de sa propre
servante et d'une petite chambriere.
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Le 2 avril 1678 le conseil de Lausanne « expedie ä M.

» Depont acte de la permission qui luy a este cy devant
» concedee, jusques ä bon vouloir de Messrs de dresser une
» chasse de Due au bois de l'hospital et de coupper quel-
» ques chesnes qui luy nuiront, lesquels seront toutes fois

» employes pour le publicq. »

Partout, sur les monts de Lavaux, dans la vallee de la

Broie, ä Lausanne, on voit done apparaitre un due emplume
non seulement sur sa toque, mais bei et bien sur toute sa

personne.

Une grave question restait ä resoudre : dans cette chasse

du due, au due, pour le due, l'oiseau de Minerve etait-il
chasseur ou chasse, tyran ou victime Sur ce point nous

sommes reste longtemps perplexe.

Un premier renseignement est fourni par le Livre du roy
Modiis, manuscrit du quatorzieme siecle, dont M. Paul La-
croix donne des extraits et reproduit un certain nombre de

miniatures dans son beau livre des Maeurs, usages et costumes

au moyen-dge. A cette epoque, pour satisfaire aux de-

mandes des nombreux seigneurs qui utilisaient des faucons

pour la chasse, il fallait des gens qui en prissent de jeunes,

susceptibles d'une prompte education.

L'auteur du vieux manuscrit enseigne plusieurs methodes

pour cette capture : l'emploi de lacets, de filets et enfin de

« brais ou oiseaux de bois, au milieu des quels on plaqait
» une chouette ou d'autres oiseaux pour affiner (attrapper)
» les faucons ».

Le petit dessin explicatif qui figure dans le manuscrit
laisse entrevoir la tete seulement de quatre personnages
dont le reste du corps est cache dans une hutte de feuillage.
De celle-ci sort un baton ä l'extremite duquel perche la

chouette. Les chasseurs ont chacun en main une raquette
tres allongee, probablement enduite de glu, avec laquelle ils
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paraissent cueillir au vol des oiseaux ä mesure qu'ils s'ap-

prochent.
Pour les temps modernes, un petit ouvrage imprime en

1818 et intitule Essai statistique sur le canton de Vaud va

nous fournir un renseignement analogue. Parlant de Moudon,
il dit : « Sur une haute colline du voisinage est une chasse

» singuliere appelee la chasse du Due, de l'oiseau qu'on y
» emploie. On y prend en automne beaucoup d'oiseaux
» de proye, surtout de jeunes faucons qu'on envoyait ci-
» devant dans les grandes fauconneries de l'Europe ». Le
Doyen Bridel, auteur de cette statistique, devait etre bien

renseigne ; nous pouvons le croire sur parole. Le due servait
done de moyen pour attirer d'autres volatiles.

Ailleurs on voit que le commerce des oiseaux dits de

fauconnerie etait pratique dans la vallee de la Broie jusqu'ä
une epoque assez recente. Un tarif de pontonnage en vigueur
au commencement du XVIIIe siecle 1 dit que sur les ponts
de Bressonnaz, de Carrouge et de Morin, on percevait un

peage de demi-batz pour « l'oiseau de proie ou de poing ».

Notons ä titre de curiosite que le Juif payait deux batz pour
sa propre personne. En France cet infortune paria etait assi-

mile aux animaux immondes (pore, bouc, etc.) A son entree
dans une ville on le frappait du droit du pied fourchu.

Un ornithologiste de grande competence nous apprend

qu'aujourd'hui encore la chasse au due est pratiquee en

Allemagne et parfois meme, mais clandestinement, en Suisse.

Les hiboux, rapaces nocturnes, munis de leurs gros yeux
en lanternes naturelles, vont, comme on sait, la nuit en

qu£te de nourriture et se repaissent entr'autres de petits
oiseaux qu'ils surprennent pendant leur sommeil. De lä anti-

pathie hereditaire entre ces races, de meme qu'entre chiens

et chats. Lorsque par aventure un hibou s'egare de jour
hors de son trou, il n'y voit plus, et les oiseaux diurnes

1 Arch. cant. vaud.
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d'especes diverses prennent alors leur revanche : ils se ras-
semblent en piaillant autour de leur ennemi et, de tous les

cotes, le harcelent ä coups de bee. Les chasseurs qui con-
naissent ces mceurs-la savent les mettre ä profit. Iis prennent
un de ces rapaces nocturnes, volontiers un grand-due,
l'attachent bien en evidence ä l'extremite d'un piquet fiche

en terre et muni d'un perchoir transversal, ou mieux encore
fixent 1'aniinal sur un chene prealablement depouille de ses

menues branches et de son feuillage, au centre d'une clai-

riere. Iis se retirent alors ä quelque distance. Les faucons

et autres oiseaux ne tardent pas ä s'approcher pour livrer
bataille au malheureux captif, mais un coup de feu les abat

en grand nombre. Pour les prendre vivant, le chasseur se

sert de filets ou de lacets ordinaires.
II y a une cinquantaine d'annees, on voyait encore, ä peu

pres au point culminant du bois de Sauvabelin et non loin du

lieu oü nous avons fait halte, un vieux chene dont l'enorme
tronc caverneux, devore par le temps et par les insectes, tom-
bait litteralement en poussiere. Seule une branche conservait

un semblant de seve et essayait de pousser quelques feuilles.
Ce roi de la foret a fini par joncher le sol d'informes
debris ; sans doute qu'autrefois il avait ete mutile pour faire
le perchoir d'un due de chasse.

Tout pres de lä et un peu ä Occident, on remarquait une
double rangee de hetres rabougris et tordus, formant un
bout d'avenue fort enigmatique. C'etait probablement le

reste d'installations destinees ä masquer les chasseurs. Un
dernier vestige de cette plantation artificielle subsiste encore
et e'est toujours avec surprise que le promeneur passe ä

cote de deux troncs voisins, etroitement unis l'un ä 1'autre,
ä une faible distance du sol, par une branche horizontale
commune ou plutot par une racine habillee d'ecorce. On dirait
vraiment deux freres siamois qui ne pourront plus jamais se

separer.
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I ii autre arbre attire egalement l'attention. Sa longue
branche maitresse qu'on a contraint, semble-t-il, de croitre

parallelement au sol, pourrait avoir servi de perchoir.
Dans ce monde, beaucoup de choses disparaissent

ou se inodifient au cours des äges, ne laissant apres elles

qu'un nom dont la signification premiere se perdra egalement
au bout de quelques generations. C'est lä ce qui est arrive

au bois de Sauvabelin pour la Chasse du due.

B. Dumur.

DEUX LETTRES
DE PIERRE OCHS

Parmi les membres du Directoire helvetique ceux
qui furent le plus critiques par les uns et loues par
les autres, sont certainement Pierre Ochs et Frederic-
Cesar de la Harpe. Iis s'etaient rencontres dans leur

commune aversion pour 1'ancien regime, Tun et l'autre
avaient contribue puissamment ä assurer dans leur pays la

victoire des nouveaux principes ; Tun et l'autre enfin, entre-

rent dans le Directoire helvetique sous la haute protection
du gouvernement framjais et de ses agents en Suisse. La

Harpe, il est vrai, n'en fit partie qu'apres avoir ete legale-

ment elu par les Conseils. Pierre Ochs, au contraire, avant
d'etre choisi de cette meme maniere, y avait d'abord ete

introduit par la volonte du celebre Rapinat. La Harpe sut,
dans plusieurs circonstances, conserver une attitude fiere et

independante, tandis que Pierre Ochs montra generalement
une condescendance excessive pour le Directoire frangais et

ses agents en Suisse. II en resulta que le premier, malgre le

nombre et l'acharnement de ses adversaires, fut considere

comme un citoyen integre et patriote dans le meilleur sens
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